
Laon, le 15 avril 2016

Communiqué de presse

Journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la Déportation
le dimanche 24 avril 2016

Dès le début des années 1950, les anciens déportés et les familles de disparus exprimaient le
souhait de voir inscrite dans le calendrier une date réservée au souvenir de la Déportation.

Instituée par une loi du 14 avril 1954, cette journée de commémoration a lieu chaque année
le dernier dimanche du mois d’avril. Ces cérémonies du souvenir honorent la mémoire de tous
les déportés, sans distinction, et rendent hommage à leur sacrifice.

Dans le département de l’Aisne, l’ensemble des communes  participera à cet hommage. Les
membres du corps préfectoral seront présents aux manifestations suivantes :

10 h 00 Cérémonie  commémorative  en  présence  de  M.  BRASILES,  secrétaire  général
adjoint de la sous-préfecture de Saint-Quentin.
(place de l’hôtel de ville à Saint-Quentin)

10 h 15 Inauguration  de  la  première  partie  du  Chemin  de  Mémoire  en  présence  de
M. OLIVIER, sous-préfet de l'arrondissement de Soissons.
(boulevard de Presles, face à la clinique Saint-Christophe/Courlancy à Soissons)

10 h 30 Cérémonie  commémorative  en  présence  de  M. CAYOL,  sous-préfet  de
l’arrondissement de Château-Thierry.
(monument des Déportés et stèle Jean Moulin à Château-Thierry)

11 h 00 Cérémonie commémorative en présence de M. BONAMIGO, sous-préfet, directeur
de cabinet.
(monument aux Morts de Laon)

11 h 00 Cérémonie  commémorative  en  présence  de  M.  BABSKI,  sous-préfet  de
l'arrondissement de Vervins.
(place du Général de Gaulle à Vervins)
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